
Pour aller 
plus loin …

Contact

Université de la 
Nouvelle-Calédonie 

Service de la 
Formation Continue

Adresse : Campus de Nouville - 
145 avenue James Cook Nouville 

Quels diplômes peut-on 
obtenir ?

 DUT, DEUST, Licence professionnelle, Master professionnel

Du niveau III (équivalent BTS) à I (équivalent BAC+5)

Comment prendre contact ?

Vous écrivez au Service de la Formation Continue de l’UNC (sfc@univ-nc.nc)
en exposant votre projet professionnel avant d’obtenir un rendez-vous avec 
le référent VAE.

Le dossier de recevabilité vous est remis par courriel.

Comment commencer 
ma démarche ?

Vous constituez le dossier de recevabilité. 

Vous le retournez après l’avoir complété. Il doit être accompagné :
• d’une lettre de motivation
• d’un CV
• du règlement des frais de dossier.

Si votre dossier est recevable, vous constituez le dossier de validation remis 
par l’UNC.

Vous renvoyez ou déposez votre dossier avec le règlement de l’accompagne-
ment.

 En quoi consiste 
l’accompagnement ?

Vous serez accompagné dans votre démarche :  
• Aide méthodologique
• Rédaction du dossier de validation

Comment est validée 
mon expérience ?

Vous participez à un entretien avec un jury selon le calendrier défini par l’UNC.

Pour cela, vous devez vous inscrire en retirant le dossier d’inscription auprès 
du service de la scolarité. 

A quel coût ?

220 000 F/CFP +  Frais d’inscription dont le montant varie selon le diplôme 
visé

• Dossier de recevabilité
• Accompagnement  
• Jury

Procédure de validation des acquis de l’expérience
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

Université de la Nouvelle-Calédonie - UNC

BP R4 - 98 851 NOUMEA CEDEX
Tél : 29.04.90

Courriel : sfc@univ-nc.nc 

Sur le site

www.unc.nc
• Formation

• Formation continue
• VAE

• Guide VAE

Calendrier

Le calendrier de validation est mis en place 
au fur et à mesure. 

Contactez le Service de la Formation 
Continue de l’UNC

Jury

Consultez le Service de la Formation 
Continue de l’UNC


